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Le corps interministériel des infirmières et infirmiers de l'Etat de catégorie A
Le corps d’infirmier des administrations de l’État comprend deux grades (Art. 4) :
1° Le grade d'infirmier, qui comporte onze échelons ;
2° Le grade d'infirmier hors classe, qui comporte onze échelons.
Avancement
Peuvent être nommés au grade d'infirmier hors classe, au choix, par voie d'inscription à un tableau
annuel d'avancement, les infirmiers justifiant au plus tard au 31 décembre de l'année au titre de laquelle
le tableau d'avancement est établi, d'au moins 10 ans de services effectifs dans un corps ou cadre
d'emplois d'infirmiers de catégorie A ou dans un corps militaire d'infirmiers de niveau équivalent ET
justifiant d'au moins 1 an d'ancienneté dans le 6 échelon du grade d'infirmier.
Grilles indiciaires au 01/01/2022
La grille ci-dessous illustre le cas d’un agent ayant commencé sa carrière au 1er échelon du corps sans
reprise d’ancienneté. Chaque situation individuelle nécessite donc un examen personnalisé.
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Le corps interministériel des infirmières et infirmiers de l'Etat de catégorie B
Le corps interministériel des infirmières et des infirmiers de l’État comprend deux grades :
1° Le grade d'infirmier de classe normale, qui comporte huit échelons ;
2° Le grade d'infirmier de classe supérieure, qui comporte dix échelons.
Avancement
Peuvent être nommés au grade d'infirmier de classe supérieure, au choix, par voie d'inscription à un
tableau annuel d'avancement, les infirmiers justifiant, au plus tard au 31 décembre de l'année au titre
de laquelle le tableau d'avancement est établi, d'au moins 10 ans de services effectifs dans un corps ou
cadre d'emplois d'infirmiers de catégorie B ou dans un corps militaire d'infirmiers de niveau équivalent
et justifiant d'au moins 2 ans d'ancienneté dans le 4 échelon du grade de classe normale.
Grilles indiciaires au 01/01/2022
La grille ci-dessous illustre le cas d’un agent ayant commencé sa carrière au 1 échelon du corps sans
reprise d’ancienneté. Chaque situation individuelle nécessite donc un examen personnalisé.
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